TPE-PME

du territoire de la CINOR expert-comptable

Saint-Denis, Sainte-Marie
& Sainte-Suzanne

Cheque-prestation 2025
=

Dispositif subventionné jusqu'a 2 500€

Destiné aux entreprises de moins de 10 salariés,
réalisant moins de 500 000 € de chiffre d'affaires
et qui ne sont pas déja accompagnées par un expert-comptable.
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